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II. DISCUSSION GENERALE
presidee par Bernard Prongue

et resumee par Frangois Noirjean

M. Frangois Kohler. — D'apres les differents exposes, un pro-
bl&me methodologique se pose aussi bien aux historiens qu'a ceux
qui etudient la realite du Jura actuel, ä savoir comment apprehender
la situation du Jura. Ce matin, M. Bassand nous a bien montre
comment il fallait etudier une societe selon differents criteres : dans

un premier temps, il faut degager les elements economique, politique,
culturel, ideologique, la reproduction socio-culturelle et biologique,
et, dans un deuxieme temps, considerer la stratification sociale. Or,
il me semble qu'actuellement on ne considere le Jura que dans les

premiers termes de l'analyse et qu'on delaisse l'^tude de la stratification

sociale. Cela est aussi valable pour le passe que pour le
present.

M. Michel Bassand. — Effectivement, l'analyse de la stratification

sociale d'une societe est souvent delaissee, pourquoi II y a
de nombreuses raisons, et la principale c'est que les statistiques
concernant la stratification sociale sont Celles qui font le plus cruel-
lement defaut. Vous ouvrez l'annuaire statistique, vous trouvez de
nombreuses informations sur les repartitions confessionnelles, linguis-
tiques, par ages, par sexes, concernant la croissance du' nombre des

habitants, mais vous ne trouvez que quelques vagues informations
concernant la stratification sociale. On les trouve au niveau d'un
canton, au niveau d'une region. Au niveau des communes, elles

existent, mais elles ne sont pas publiees. Done faire l'analyse de la
stratification sociale d'une commune implique ou bien retourner ä

une analyse de ces donnees de base non publiees, ou bien faire une

enquete.
M. Frangois Kohler. — Je pense aussi que le manque de statistiques

est une des raisons essentielles, mais on pourrait aussi se

demander pourquoi, dans la societe actuelle, on manque de statistiques

sur cette question.
M. Jean-Claude Crevoisier. — II faut constater que les « classes

dominees » ne sont pas ä l'avant-garde en ce qui concerne des

revendications relatives ä un nouveau projet de societe. Elles ont
meme laisse de cote cette preoccupation. Les projets de societe nous
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viennent aujourd'hui de la « classe dominante ». Celle-ci n'estime
evidemment pas necessaire de definir en termes de classes sociales
les rapports de force ä Pinterieur de la societe globale.

M. Michel Boillat. — Je voudrais me faire Pinterprete de Phomme
de la rue. Ce matin, nous avons entendu les historiens, les techniciens,
et je voudrais entendre aussi les prophetes. Ma question, qui est

double, est la suivante : dans les projets de regionalisation, dont on
parle beaucoup, Pautonomie communale, ou ce qu'il en reste, sera-
t-elle sauvegardee, ou au contraire encore diminuee, et, deuxieme

partie de ma question, est-ce que l'organisation regionale ne va pas
tuer les communes bourgeoises

M. Jean-Louis Crevoisier. — L'autonomie des communes ne
dependra pas des projets de regionalisation. Elle decoulera de la
possibilite pour les communes de definir elles-memes leurs nouvelles
dimensions et leur autonomic. On ne pourra certainement pas
definir un cadre ideal favorisant Pautonomie des communes, si

celles-ci ne decident pas de redefinir leur champ d'action et leur
pouvoir. Les plus beaux cadres juridiques resteront vides de tout
contenu, s'il n'y a pas au depart acte volontaire, autonome et responsable

de la part des communes.

M. Frangois Lachat. — Je m'occuperai essentiellement de la
deuxieme partie de la question et je differencierai ma reponse du
point de vue statique et du point de vue dynamique. Du point de

vue statique, je dois reconnaitre que vis-ä-vis de la charte des droits
de Phomme, qui specifie la possibilite pour tout citoyen de s'etablir
lä ou il veut, le maintien des bourgeoisies peut etre un frein ä cette
liberte d'etablissement. En effet, des que vous quittez le bercail, votre
commune d'origine, vous perdez un certain nombre de privileges.

Du point de vue dynamique, si les communes bourgeoises ne se

comportent pas en stricts proprietaires individuels et si elles acceptent
de seconder les communes municipales, a ce moment-la, on peut leur
reconnaitre un certain role. Deux exemples : celui de la bourgeoisie
de Delemont et celui de la section de Montfaucon ; cette derniere
a livre un certain nombre d'hectares, avec un solde en monnaies
sonnantes et trebuchantes, afin de viabiliser ces hectares. A ce

moment-la, on peut reconnaitre une valeur certaine a la communaute
bourgeoisiale.

M. Andre Ory. — Permettez-moi tout d'abord de feliciter le
Cercle d'etudes historiques d'avoir mis sur pied un colloque sur un
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sujet qui interesse a la fois les historiens et les praticiens. Je crois
qu'on trouve rarement un theme aussi general et actuel que celui qui
nous est propose aujourd'hui.

En ce qui concerne la question de M. Boillat: maintien ou sacrifice

de l'autonomie communale, la reponse est assez facile ä donner.

Actuellement, les attributions des communes peuvent se repartir
schematiquement en deux categories : celles qu'elles peuvent exercer et
celles qu'elles ne peuvent pas exercer. Pour les premieres, il n'y a pas
de probl^me, elles seront conservees ; pour les autres, celles qu'elles ne

peuvent pas exercer ou seulement par Pintermediaire de syndicats,
d'associations, alors il faut bien reconnaitre que l'autonomie des

communes, en tant que telles est devenue illusoire. Elle s'est videe
de sa substance. Alors, a qui appartient ce pouvoir que les communes
ne sont plus en mesure d'exercer Dans la mesure ou il est exerce,
ce pouvoir revient le plus souvent aux associations ou aux syndicats
quand ce ne sont pas des offices cantonaux qui prennent les affaires
en mains.

Or ces associations sont specialises, et il y a un certain nombre
de defauts qui sont assez evidents du point de vue politique. C'est
la raison pour laquelle on s'est dit qu'il fallait prevoir de nouvelles
unites politiques ä competences universelles, et ces nouvelles unites
politiques pourraient porter le nom de regions. Elles auront alors

une autonomic, au meme sens que les communes en ont deja une, mais

cette autonomic ne serait pas prise ainsi aux communes. Ca n'empe-
chera pas les communes, si elles le veulent, de transferer certaines

competences aux regions.
Actuellement dejä, une commune peut transferer n'importe

laquelle de ses attributions a une organisation de son choix, a une
organisation de droit public ou de droit prive ; eile ne peut transferer

en bloc toutes ses attributions, mais une ä une : approvisionne-
ment en eau, voirie, ecole... Simplement, en plus des syndicats que
1'on reconnait, les regions auraient une vue universelle des problemes
qui se posent au niveau regional. Elles auraient les autorites neces-
saires, les moyens techniques, administratifs, financiers pour assurer
les responsabilites collectives au niveau regional.

II ne faut pas prendre la regionalisation proposee par le Gouvernement

bernois pour une reforme administrative. II s'agit de creer
de nouveaux etres politiques : les regions sont des unites politiques
au meme titre que les communes et les cantons. Si l'on avait parachute

depuis Berne une division du canton comme la division actuelle
des districts et si l'on avait pourvu ces nouvelles unites de certains
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offices, alors f'eut ete administratif. Mais si on les invite a voler
de leurs propres ailes, 5a ne Test plus.

Les regions sont constitutes de bas en haut, c'est-ä-dire que les

communes prennent, ou ne prennent pas, la decision de les creer.
II faut une majorite qualifiee des communes et des habitants du terri-
toire interesse. Ces majorites une fois etablies, on se donne le reglement
regional dans les limites generates fixees par le canton. L'impulsion
vient done de la base. II peut y avoir de petites et de grandes regions ;

elles peuvent avoir plus ou moins d'attributions ; elles peuvent enjam-
ber les frontieres cantonales et modifier leurs limites suivant les

circonstances.
Ceci me permet de revenir sur un passage de l'expose de M. le

depute Lachat, par ailleurs extremement interessant; il m'a semble
sentir, a un moment donne, un interet trts particulier pour la plani-
fication.

Il ne faut pas confondre la region politique avec une unite de

planification, parce que la planification, avec tous les avantages
qu'elle peut presenter du point de vue de la rationalisation, de la
coordination, peut presenter de trts grands inconvenients politiques.
Elle ne suit pas necessairement le mouvement de la vie. L'amenage-
ment du territoire est une des activites des regions qu'il faut consi-
derer comme telle, mais la planification n'est jamais qu'un moyen,
eile n'est pas un but.

La loi sur les regions constituait primitivement une section de la
loi sur les communes, et eile a ete retiree de la loi communale. On
aurait probablement coule la loi sur les communes en laissant la
section sur les regions. Cette loi n'a dejä. pas passe tellement facile-
ment. La Direction des Affaires communales, et le gouvernement avec
eile, et la commission extra-parlementaire qui s'en est occupee n'ont
pas voulu charger le bateau. Ce qui importait, ce n'etait pas de
presenter le projet de regionalisation avec le Statut du Jura, ce qui
importait e'etait de ne pas presenter le Statut du Jura avant le projet
de regionalisation. Avec la regionalisation, on realise une autonomic
a 1'echelon intermediate, entre la commune et le canton, autonomic
qui permet un certain nombre de realisations interessantes et, espe-
rons-le, un assainissement pas seulement dans le Jura, mais dans tout
le canton. Une fois cette base generale posee, alors, il reste a voir
ce que, en plus de la regionalisation, on va apporter au Jura dans le
cadre du Statut.

M. Jean Romy. — J'aimerais dire ä M. Lachat que je ne partage
pas son avis quant a la disparition des communes bourgeoises. Bien
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sür, il y a les communes qu'il faut applaudir, mais il y a les autres.
Une bourgeoisie reunit des gens qui possedent en commun des biens
de production, mais qui n'en ont que l'usufruit. Si l'on compare les

bourgeoisies aux S.A., au moins, dans les bourgeoisies, on peut savoir
ce qui se passe. D'autre part, les bourgeoisies peuvent nous montrer
qu'il y a chez nous aussi des difficult^ ä gerer en commun des biens
de production.

M. Jean Siegenthaler. — Pour autant que je sois renseigne, il n'a
jamais ete question de supprimer les communes bourgeoises par suite
de la regionalisation du canton. C'est du moins le point de vue actuel
de la Direction des Affaires communales. Du reste, je suis moi-meme
bourgeois de la ville de Berne, et je ne puis m'imaginer comment on
parviendrait a supprimer la bourgeoisie de la ville de Berne.

M. Frangois Lachat. — Je voudrais repondre ceci a M. Romy. Je
n'ai pas mis en doute la survie des communautes bourgeoisiales, mais
je pose la question. Si les communes bourgeoises mettent sur pied une
politique de cactus, ne defendant que leurs privileges et ceux des

bourgeois qui habitent la commune, alors je pretends qu'elles n'ont
plus leur raison d'etre ; je vais meme plus loin : elles sont en opposition

avec la charte des droits de l'homme. Mais d£s le moment ou les

communes bourgeoises appliquent une politique generale dans l'admi-
nistration de leurs biens fonciers — n'oublions pas que les
bourgeoisies detiennent l'economie forestiere de presque tout le Jura —
a ce moment-la, je ne nie pas la valeur de leur existence. Dans le cas

contraire, je dois malheureusement dire que ce maintien de certains
privileges n'a plus aucun sens.

M. Frangois Kohler. — A propos des classifications des biens

entre les communes municipales et les communes bourgeoises, les

actes semblent avoir ete plus favorables aux bourgeoisies, dans la
mesure ou elles ont garde des biens rentables, qui ont peut-etre perdu
de la valeur a la fin du XIXe si&cle, mais qui en ont repris par la
suite, si 1'on pense a la valeur actuelle des terrains. Alors j'aimerais
demander pourquoi on parle de depouillement de la competence
economique des communes, alors que lä oil elles existent les

bourgeoisies semblent economiquement mieux placees que les communes
municipales.

M. Frangois Noirjean. — II est clair que la part des biens attribues
aux bourgeoisies lors de la classification place les corporations dans

une position plus favorable que les communes municipales, dans la
mesure ou les bourgeoisies gardent des biens de production. Mais il
faut distinguer differentes epoques. Avant la revolution industrielle,
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les biens fonciers sont les seuls biens de production. Par leurs immenses

proprietes, les bourgeoisies controlent dans une large mesure la
vie economique. Avec ^industrialisation, les moyens de production
se diversifient et la part de la terre dans le produit global de l'eco-
nomie diminue considerablement. Bien plus, les biens des bourgeoisies

sont deprecies : les coupes blanches ont vide les forets, en
particulier au moment de la construction des chemins de fer ; le bois
meme perd de sa valeur, des qu'arrivent de nouveaux combustibles

pour l'industrie. Par rapport aux communes municipales, les
bourgeoisies sont certainement mieux dotees, mais il n'en reste pas moins
vrai que les communes ne controlent plus la vie economique.

M. Franqois Kohler. — C'est une question qu'on pourrait poser
egalement aux conseillers communaux.

M. Henri Parrat. — J'ai moi-meme ete maire de la ville de

Delemont, tout en etant bourgeois de Delemont. La bourgeoisie de
Delemont possede, a la peripherie de la ville, des terrains extreme-
ment interessants. Elle possede le Cras des Fourches — ou plutot
eile le possedait — ; elle possede aussi une tr£s vaste zone qui a ete
transformee en zone industrielle qu'on appelle la Communance,
entre Delemont et Rossemaison. Ceci se chiffre par des centaines
d'hectares. Ce terrain a ete mis a la disposition de la commune, soit
sous forme de droit de superficie, soit a des prix de vente tres avan-
tageux pour le developpement economique de la ville et aussi pour
la construction d'appartements a des conditions favorables. Done la
bourgeoisie a ete et est encore un frein considerable ä la speculation.
La bourgeoisie a joue, sur le plan local et sur le plan economique,
un role interessant pour le developpement de la ville et elle est

toujours disposee ä aider la commune dans son developpement. C'est
la le role d'une bourgeoisie dans les conditions de developpement
economique moderne.

Je puis ajouter que si la bourgeoisie administre ses biens, elle ne
distribue plus aucun benefice aux bourgeois. Un seul avantage a ete
maintenu : la bourgeoisie a cree un fonds de bourses qu'elle verse
aux enfants bourgeois necessiteux, pour leur permettre de faire un
apprentissage ou des etudes dans de bonnes conditions.

M. Michel Bassand. — S'il n'y a pas de doute qu'une commune
bourgeoise comme celle de Delemont ne constitue pas un obstacle

au developpement, il faut bien reconnaitre que toutes les bourgeoisies
ne sont pas comme celle de Delemont. J'ai eu l'occasion d'etudier les

bourgeoisies dans d'autres regions du Jura : elles sont un frein reel ä

la modernisation de la commune. Toute initiative est bloquee parce
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que la bourgeoisie detient un pouvoir considerable. Done l'image

que vous donnez de la bourgeoisie de Delemont est peut-etre une
image exemplaire. Malheureusement, toutes les bourgeoisies ne sont

pas comme cela.

M. Jean Siegenthaler. — Je voudrais souligner ce que vient de

dire M. le professeur : il est indispensable que les bourgeoisies sou-
tiennent les communes dans la poursuite des interets generaux et

non seulement ceux des citoyens bourgeois. Sans cette bonne volonte,
la corporation bourgeoise n'a plus de raison d'etre.

M. Maurice Wehrli. — Ma question a trait aux centres d'attrac-
tion peripheriques du Jura. Quelle sera l'incidence de ces centres
d'attraction sur devolution du Jura Comment voyez-vous devolution
du Jura en fonction de ces centres d'attraction

M. Michel Bassand. — Ce qu'on peut dire a ce sujet, e'est que
les centres d'attraction vont continuer a absorber les forces vives des

regions peripheriques. Toute la politique d'amenagement du terri-
toire qui est mise en place actuellement s'interroge sur ce qu'il est
possible de faire par rapport ä ces regions urbaines. Vous avez peut-
etre vu dans les conceptions directrices de l'amenagement du terri-
toire les neuf possibilites qui ont ete evoquees par les planificateurs
de la Confederation. Personnellement, j'ai le sentiment qu'il est extre-
mement difficile a l'heure actuelle d'aller ä l'encontre de la force
d'attraction de ces centres, de ces poles de croissance que constituent
les grandes villes suisses. Vraisemblablement, elles vont continuer a

organiser le reste du territoire suisse. Et il faudrait maintenant
s'interroger tres serieusement sur les moyens a mettre en ceuvre pour
bloquer ce processus. Je crains terriblement que ce qui est propose a
l'heure actuelle ne soit qu'une ideologic camouflant le processus de
concentration qui va se poursuivre. Je serais done assez pessimiste.

Par rapport au Jura, une solution consisterait ä creer dans le
Jura un pole de croissance, mais fa signifie en meme temps qu'on va
introduire dans le Jura toutes les contradictions, tous les conflits
inherents a ces poles de croissance. Done on va reproduire tout ce

qu'on peut critiquer dans la region bäloise, dans la region zurichoise,
dans la region genevoise : penurie de logements, brassage de la
population, deracinement de la population, pollution, etc., etc. Done creer
un pole de croissance dans le Jura, e'est reproduire ces problemes.
Done avant de revendiquer un pole de croissance dans le Jura, il
faudrait s'interroger si on veut aussi tout ce qui est inherent a un
pole de croissance. Quels problemes va-t-il apporter plus particulie-
rement Il va continuer ä vider les regions rurales. Si on fait un
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pöle de croissance de la region de Delemont-Moutier par exemple,
vraisemblablement, on va accentuer la «vidange » des Franches-
Montagnes. La population va etre drainee dans ce pole de croissance.
£a ne me parait pas etre une solution positive aux probl^mes de
developpement economique et social du Jura. Done un pole de croissance

peut etre une solution ä court terme, ce n'est pas une solution
ä long terme. Done il faudrait envisager une croissance economique
decentralisee, mais la aussi ce n'est pas une solution de facilite.

M. Jean-Claude Crevoisier. — Tant que nous ne controlerons pas
le developpement economique par une reelle planification, tant que
le politique n'aura pas pour le moins un pouvoir de controle sur le
developpement economique, la tendance a la regionalisation polarisee
se renforcera.

Une regionalisation d'un autre type que celle-la va en effet a
l'encontre de la rationalite economique : coütant plus eher, demandant

plus d'energie, elle sera, rendue impossible si nous n'arrivons
pas ä maitriser le Systeme economique.

M. Frangois Kohler. — J'aimerais abonder dans le meme sens

que les deux personnes qui viennent de s'exprimer. On arrive ä un
Stade ou l'on se rend compte que e'est le Systeme lui-meme qui
empeche de promouvoir un developpement qui soit plus rationnel.
Si l'on veut developper le Jura, sans mettre en cause le Systeme, on

propose un pole de croissance, mais on se rend compte que ce pole
de croissance developpera dans le Jura les memes contradictions
qu'ailleurs.

M. Victor Erard. — Si j'ai bien compris, une region e'est une
zone qui prend conscience des interets economiques et, passant ceux-ci,
qui monte a une conscience politique. Alors comment envisagez-
vous la formation de cette zone en Ajoie L'Ajoie depend, economi-

quement, naturellement de la zone voisine de Montbeliard - Sochaux -
Valentigney. Si l'on tend a la formation d'unites economiques et
politiques regionales, dans le cas de 1'Ajoie, on ne peut l'envisager
sans supprimer la fronti^re.

M. Frangois Lachat. — Je crois que M. Erard a parfaitement
raison, et nous devons avec Lefebvre admettre une certaine geopoli-
tique et reconnaitre que 1'Ajoie est tentee de s'organiser au point de

vue de la regionalisation avec le centre bipolaire de Beifort -
Montbeliard. Je ne confois pas une regionalisation s'arretant ä Boncourt,
a Fahy, a Bonfol et au Mont-Terri.

M. Victor Erard. — Pour poursuivre ma pensee, si on veut
former, comme l'a dit M. Ory tout a l'heure, des etres politiques, je
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pense que Saint-Imier et les Franches-Montagnes developpent cette
conscience economique vers La Chaux-de-Fonds. Alors on forme
quelque chose d'artificiel — on formera quelque chose d'artificiel,
parce que l'uniti logique, c'est Saint-Imier et une region du canton
de Neuchätel — et je comprends mal qu'on veuille former des etres
politiques nouveaux qui ne travaillent pas sous les memes autorites.
II y a la quelque chose de paradoxal.

M. Bernard Prongue. — A vous entendre, je crois entendre, ä

plus d'un siicle d'intervalle, Jacob Stämpfli au Grand Conseil
bernois. Dans le debat sur la construction des chemins de fer — il
s'agissait de la construction initialement prevue des tronfons — il
soulevait exactement le meme problime ; la construction des tron-
50ns, c'est jeter 1'Ajoie dans les bras de la France, Saint-Imier et les

Franches-Montagnes dans le canton de Neuchätel, Laufon vers Bale,
c'est desarticuler le Jura. Actuellement, la regionalisation pose un
Probleme reel au Jura. Et aujourd'hui comme au XIXe siecle, on
rencontre cette prise de conscience d'une disarticulation possible du
Jura. La reponse que M. Bassand a apportee ä la question de M.
Wehrli a aborde la question : est-ce qu'on va laisser le Jura etre une
proie naturelle des centres peripheriques ou, au contraire, le Jura
trouvera-t-il la possibility de rester ce qu'il est, un certain federalisme
cooperatif Ces questions ont ete soulevees au XIXe siicle, elles

restent posees aujourd'hui.
M. Andre Ory. — Permettez-moi d'apporter quelques complements

ä la reponse de M. Erard. Il n'y a pas de prise de conscience

economique suivie d'une prise de conscience politique. Sans aucune
justification, les citoyens peuvent decider, ou ne pas decider, de

fonder une region. S'ils veulent se laisser influencer par des considerations

economiques, historiques, religieuses, linguistiques ou autres,
c'est leur affaire. Mais je crois que c'est un fondement de la democratic

que de considerer comme essentiel et seul determinant la
volonte librement exprimee par les populations concernees. C'est
cette autodefinition des regions dont je parlais tout ä l'heure.

Comment est-ce que les choses peuvent jouer dans la pratique
II y a effectivement beaucoup de cas ou les regions ä prendre en
consideration enjambent les frontiires cantonales, voire nationales.
Le canton de Berne ne peut alors qu'offrir des ouvertures, accepter
la negociation et voir comment on peut mettre sur pied des
organisations qui permettront aux populations concernees de prendre
leur destinee en mains. Ii est singulier de constater que c'est preci-
sement dans les regions peripheriques du canton que cette conscience
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semble actuellement la plus mure, c'est le cas a Laufon. Mais il ne
faut pas se faire d'illusions, elle n'est pas encore eveillee dans de

vastes parties du canton. Et la premiere commission intercantonale
qui sera creee — elle est en voie de creation — pour etudier la mise
en place d'une autorite, consultative au depart, sera une commission

Laufon - Breitenbach - Bäle-Campagne.
Permettez-moi encore de revenir sur la question de la regionali-

sation, non pas pour m'opposer en quoi que ce soit ä ce qu'a dit
M. le professeur Bassand, mais pour montrer que la situation est
encore pire que tout ce que l'on pense generalement. Nos moyens
sont encore bien plus faibles devant le danger de polarisation que
beaucoup de Jurassiens ne l'imaginent, parce qu'en fait le canton de
Berne tout entier est deja victime de cette polarisation. Bien que nous
ayons deux ou trois villes comme Bienne ou Berne, 5a n'empeche pas
que nous sommes dans le « Hinterland » de Geneve, de Bale et de
Zurich. II n'y a qu'ä regarder les affaires qui se traitent a Bale, a
Zurich ou ä Geneve et celles qui se traitent a Berne ou a Bienne

pour etre convaincus. II n'y a qu'a regarder aussi le rendement
fiscal de notre canton et celui des cantons que je viens de citer.
Le canton de Geneve, qui n'a pas la moitie de notre population,

a deja maintenant une capacite fiscale egale a la notre, et avec
cet argent, il a la moitie moins d'ecoles a entretenir, la moitie
moins d'hopitaux, il n'a pas de routes, il n'a pas d'agriculture, et il
a la separation de l'Eglise et de l'Etat. Comment voulez-vous que
nous soyons concurrentiels Nous sommes liquides. Sans perequa-
tion, nous ne pouvons rien faire. Des moyens economiques d'inter-
venir dans cette affaire, nous n'en avons pas ; il faut le reconnaitre,
la reaction contre cet etat de choses est tr£s heureuse et tres saine
si eile vient du Jura, mais elle doit se faire au niveau cantonal et
meme au niveau de toute la Confederation, sinon nous sommes

manges par ces trois poles. Cette seule consideration devrait nous
montrer a quel niveau se pose la question. Je crois que M. Kohler l'a
deja plus ou moins suggere tout a l'heure. C'est vraiment une question
de politique nationale qui se pose et non pas une question de politique
cantonale ou jurassienne.

M. Jean-Claude Zwahlen. — J'aurais une question un peu mate-
rialiste au sujet de l'autonomie financiere des communes. Elles
decident en fait sur 10 a 20 % de leurs budgets annuels. Des lors

ma question sera en deux temps : peut-on sauvegarder l'autonomie
des communes sans sauvegarder leur autonomic financiere dans le

cadre d'un canton Dans le cadre des regions, deuxieme partie de
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ma question, la perequation financiere ne risque-t-elle pas d'affaiblir
encore cette petite autonomic des communes et par la meme suppri-
mer, en fait, l'illusion d'une autonomic communale

M. Jean-Claude Crevoisier. — Si, dans les domaines ou les

communes conservent une certaine autonomic, on ne leur laisse pas
parallelement des moyens financiers suffisants, l'autonomie politique
est evidemment videe de toute substance.

M. Frangois Lachat. — C'est moi qui ai avance ces chiffres. En
effet, ä partir du moment ou l'autonomie financiere n'existe plus,
l'autonomie politique n'existe plus.

En ce qui concerne la perequation financiere, je vous ai dit
qu'elle etait un moyen de tendre a la mise sur pied de la regionali-
sation, mais elle a deux aspects negatifs. D'une part, elle peut etre
un moyen d'inflation, etant donne que les communes qui ont un
budget plus ou moins equilibre ne pouvaient ou ne voulaient pas
refrener leurs depenses au benefice des communes ayant un budget
a excedent negatif. D'autre part, la perequation financiere permet
aux communes qui ont deja une certaine specialisation du sol, comme
l'a dit tout a l'heure M. Bassand, d'accepter plus volontiers cette
specialisation par une redistribution des finances.

M. Frangois Noirjean. — La question de l'autonomie financiere
et politique se pose au XIX" siecle deja. Aussi longtemps que les

communes disposent des moyens de leur politique, en matiere de

construction par exemple, elles ont toute liberte de prendre des

initiatives. Tant qu'elles peuvent agir par leurs propres moyens,
l'intervention de l'Etat se limite a donner des autorisations. Mais a

partir du moment ou les communes souhaitent des ameliorations de

leur infrastructure mais demandent en meme temps des moyens financiers

a l'Etat, leur pouvoir de decision diminue.
M. Frangois Lachat. — En fin de compte, la regionalisation ne

doit pas venir d'une conception financiere. La regionalisation doit
venir de la base ; M. Ory l'a dit tout a l'heure. La regionalisation
doit venir de gens qui acceptent un consensus et veulent diriger leurs

propres affaires. Si nous raisonnons en termes de viabilite ou de

consequences financieres, alors je vous pose la question : les cantons
actuels meritent-ils de vivre Depuis deux ans, aucun canton, ni
meme la Confederation, n'a mis sur pied un budget avec un excedent

positif. Alors si vous ramenez une question politique a un niveau
strictement financier, on peut detruire toutes les circonscriptions qui
font en fin de compte que la Suisse peut vivre. A partir du moment
ou vous faites de la Suisse un Etat centralise, les forces irredentistes
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font que la Suisse explose. II ne faut done pas ramener la regiona-
lisation a un probleme strictement financier ; eile doit resulter d'une
volonte, d'un certain consensus.

M. Michel Bassand. — Ce qui est certain, e'est qu'on constate
dans le Jura une volonte, une prise de conscience qui se manifeste
a tous les niveaux de la vie jurassienne, que ce soit aux niveaux
culturel, politique et economique. Mais est-ce que cette prise de
conscience sera süffisante pour remedier ä la situation de marginali-
sation dans laquelle se trouve le Jura C'est clair que la volonte
politique est un element extremement important, mais est-ce que
c'est süffisant a l'heure actuelle pour transformer une situation
economique telle que celle dans laquelle se trouve le Jura Je suis
d'accord avec M. Kohler quand il disait ä l'instant que c'est le

systeme tout entier qu'il faut revoir ; d'ailleurs l'intervention de

M. Ory va tout ä fait dans le meme sens. Ce n'est pas seulement en
faisant de nouvelles regions cantonales, communales ou regionales
que 1'on va transformer radicalement une situation. D'ailleurs toutes
les politiques d'amenagement du territoire qui sont menees actuel-
lement en France sont des constats d'echec. Toutes les tentatives

pour creer des metropoles d'equilibre ne menent a rien : Paris continue
ä se developper au detriment du reste de la France. Done il me semble

que c'est extremement important que chaque region prenne conscience
de sa situation, prenne conscience de son alienation, de sa dependance
et cherche des solutions et que ces solutions ne soient pas imposees

par des forces politiques, economiques ou sociales exterieures. Mais
en meme temps, il faut transformer le systeme qui cree ces situations,
qui cree ces inegalites. Done Faction est extremement complexe a

mener, eile doit se mener en tout cas a deux niveaux, au niveau
du systeme social tout entier, mais aussi dans chacune des parties de

ce systeme.
M. Victor Erard. — Je dois dire que la remarque de M. le pro-

fesseur Bassand m'etonne : parier du Jura comme d'une terre
marginale quand on sait qu'il est situe a proximite de la region
extraordinaire de Sochaux-Valentigney-Mulhouse, a proximite de La
Chaux-de-Fonds, de Bienne, de Bale. En fait, le Jura est coince entre
des prosperites. Et c'est une question de structure, d'Etat, qui fait
obstacle a la prosperite du Jura.

M. Michel Bassand. — C'est une question de terminologie. II est

en marge des poles de croissance. Le Jura n'a pas de pole de

croissance et se trouve justement ä la peripheric des poles que vous
avez definis. C'est clair qu'il est au coeur de l'Europe, mais il y a
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d'autres regions au coeur de l'Europe qui sont sous-developpees. Ii y
a des regions immenses dans le monde, pleines de richesses qui sont
dependantes et sous-developpees. Pourquoi Parce qu'il y a des

poles qui ont pris le controle de leur developpement.
Le Jura se trouve dans cette situation. II y a cinquante ans, le Jura

n'etait pas en marge ; le Jura etait une zone industrielle de pointe.
Le developpement est tel qu'il se trouve actuellement dans une zone
de marginalite : le Jura n'a pas de ville importante. Les industries
de pointe sont controlees, elles sont dependantes. Actuellement, les

poles de controle du developpement se trouvent dans les villes et
le Jura n'a pas de villes. Les zones de controle de developpement
ont un secteur tertiaire important, le Jura a un secteur tertiaire tres
faible. C'est pour ces raisons qu'il se trouve en peripheric. Je ne

pense cependant pas que la situation est irremediable ; c'est une
situation qui est le resultat d'une action humaine et toute action
humaine peut etre transformee. Je ne pense pas que mon pessimisme
soit un fatalisme.

M. Victor Erard. — Ce que vous venez de dire, M. Bassand, est

tout ä fait juste. A la Constituante de 1846, les deputes de l'ancien
canton prennent constamment le Jura comme module du progres.
Bellefontaine avait 600 ouvriers, Undervelier en occupait autant ;

maintenant ce sont des choses mortes. A l'exposition de 1857 ä Paris,
les produits de Bellefontaine — les cables lacustres — ont fait mer-
veille.

M. Serge Chdtelain. — Quelle difference y a-t-il entre les

communes dites mixtes et les communes ä regime dualiste (commune
municipale et commune bourgeoise) Et, deuxieme question, il
semble que le Jura nord, notamment l'Ajoie, connaisse plutot un
regime des communes mixtes, et le Jura sud un regime dualiste. Y
a-t-il une explication historique

M. Frangois Noirjean. — Sous la Restauration, les communes de
l'ancien Eveche avaient une organisation uniforme. Par la suite,
cette organisation s'est diversifiee. La commune mixte resulte, aux
termes de la loi de 1852, de la fusion de la commune municipale et
de la commune bourgeoise ; en realite, c'est la consecration d'un etat
de fait : qu'on l'appelle commune mixte, commune bourgeoise ou
municipality, c'est toujours la meme commune unique qui a subsiste
dans le Jura nord.

Dans l'autre type d'organisation, l'organisation dualiste, nous
avons une commune municipale qui regroupe l'ensemble des habitants
de la commune, et une commune bourgeoise qui est l'apanage des
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seuls ressortissants ; les deux corporations ont des administrations
paralleles, des caisses separees. Ce type existe surtout dans le Jura sud.

Dans l'explication de ces differences regionales, j'estime que
devolution demographique a ete determinante. Si l'on se refere aux
cartes de la population bourgeoise, dans le Jura nord, les ressortissants

de la commune representent une tres forte proportion de la
population totale, alors que dans le Jura sud, les bourgeois sont
minoritaires. Cette situation suscite chez les ressortissants une volonte
de s'affirmer de fagon particuliere, d'autant plus que ces bourgeois
sont forts de garanties constitutionnelles pour la propriete et l'admi-
nistration de leurs biens. Dans le cas de Saint-Imier, par exemple, la
proportion des bourgeois s'abaisse tres rapidement : au recensement
de 1860, 6% des habitants sont bourgeois de Saint-Imier, et ces
6 °/o de la population totale — Saint-Imier compte alors plus de

5000 habitants — gerent les biens dont les revenus devraient couvrir
toutes les depenses locales. Les bourgeois refusent alors de supporter
plus longtemps les charges de toute la collectivite et de maintenir
les habitants non bourgeois dans une situation privilegiee.

Par ailleurs, si l'on considere la definition du regime des

communes, il faut se rendre a 1'evidence que la definition juridique
formulee dans les r^glements ou meme dans des arretes du Conseil-
executif ne correspond pas toujours a la realite. D'autre part, la

meme definition recouvre des realites differentes : dans le cas de la

commune mixte, la situation est differente en Ajoie et dans la vallee
de Delemont; dans le cas des communes bourgeoises, elles peuvent
avoir plus ou moins d'attributions.

M. Jean Siegenthaler. — Ce qui me preoccupe et ce qui m'a
laisse reveur, c'est la declaration de foi de M. le professeur Bassand,

qui croit que la region-plan n'a pas tellement de chances d'etre
realisee.

M. Michel Bassand. — Ma position est la suivante. Intrins^que-
ment, la region-plan, la region-programme est saine, mais en Suisse

l'amenagement du territoire n'est pas une politique regionale, c'est

simplement une politique de decoupage du territoire, de reservation
de zones, etc. Ensuite, pour qu'une region-plan soit effective, il
faudrait qu'elle soit democratique ; toutes les politiques regionales

ne le sont pas, c'est-a-dire qu'on les parachute d'en haut; ce sont des

specialistes, pour ne pas dire des technocrates, pleins de bonne
volonte certes, qui les elaborent, et qui les imposent.

M. Jean Siegenthaler. — Je me permettrai encore d'ajouter cette
observation. Vous parlez de grandes regions. Personnellement, j'envi-
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sage plutot des regions telles que l'Ajoie ou des regions urbaines

comme Bienne ou Berne. Et je crois qu'il est possible, avec les moyens
de planification juridique dont on dispose actuellement, d'influen-
cer l'implantation de la population et des fabriques.

M. Michel Bassand. — Ces petites regions ont certes leur interet;
elles placent la planification a Pechelle humaine mais si, dans les

grandes regions, le processus de developpement inegalitaire et la
polarisation se poursuivent, vous aurez beau mettre en place des

micro-regions, meme democratiques, fa ne va rien changer du tout.
M. Jules Mottet. — La defunte Sentinelle, par son redacteur, a

attribue tous les maux aux bourgeoisies et plus encore. Plus tard,
Le Pays a parle d'anachronisme. Quelques mois plus tard, un redacteur

de Bienne parlait de la cinquieme roue du char en parlant des

bourgeoisies. On peut resoudre les problemes qui existent entre les

bourgeoisies et les municipalites, mais ce n'est pas en attisant le feu.
On parle toujours des bourgeoisies qui ne font rien pour les municipalites.

J'ai ete tres heureux d'entendre M. le prefet parier de

Delemont ; Delemont n'est pas une exception. II y a bien des

bourgeoisies qui travaillent pour le bien de la communaute, mais elles

sont modestes. II y a des bourgeoisies qui bätissent des hopitaux, des

musees pour la communaute ; les bourgeoisies de la vallee de Tavannes

ont bäti des maisons locatives sans espoir de remuneration.

Mais les bourgeoisies se doivent d'etre conservatrices ; il n'y a

qu'elles qui conservent les forets, les päturages, les zones dans leur
etat actuel.

M. Bernard Prongue. — L'intervention de M. Mottet prouve a

l'evidence que les bourgeoisies sont encore bei et bien en vie. Et je
crois que les bourgeoisies ont eu et ont encore cette fonction conser-
vatrice qui est essentielle a une societe qui veut rester elle-meme et
ne pas etre uniquement tournee vers l'avenir.

Pour nous, le colloque d'aujourd'hui aura rempli son but que
j'indiquais au debut ; il nous aura permis de nous situer dans une
histoire de longue duree, du XIXe et du XXC siecles, une histoire
qui bute bien sür sur des problemes actuels qui ne sont pas resolus :

c'est encore une histoire a faire, mais une histoire qui englobe egale-
ment tous les domaines d'une societe qui veut garder son identite,
qui cherche ä sauvegarder ses valeurs essentielles. Aujourd'hui, nous
avons davantage montre les defis auxquels les Jurassiens doivent
faire face ; reste ä savoir maintenant comment les Jurassiens releve-
ront ces defis.
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